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Définitions et état des lieux
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Érosion

L’érosion des sols est un phénomène naturel qui se déroule en deux étapes : 
- le détachement de particules et petits agrégats par l’impact des gouttes de 
pluie ; 
- puis l’entraînement de ce sol vers l’aval par le ruissellement..

Définition
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Ruissellement : CGEDD

Le ruissellement est la partie des précipitations qui ne s’infiltre pas dans le sol et 
ne s’évapore pas dans l’atmosphère. 
Dès lors que les capacités de rétention de la végétation et du sol superficiel sont 
saturées, cette partie s’écoule en surface avant d'atteindre le réseau 
hydrographique directement ou via un système artificiel d'évacuation.
L’aléa ruissellement urbain peut être défini comme la submersion de zones 
normalement hors d’eau et l’écoulement des eaux par des voies inhabituelles, 
suite à l’engorgement du système d’évacuation des eaux pluviales lors de 
précipitations intenses.

Définition
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Les risques d’érosion sont 
particulièrement marqués dans le 
Sud-Ouest, la région Rhône-Alpes, 
le centre et l’Ouest de la Bretagne 
ainsi que dans les plaines 
limoneuses du Nord.

Les risques d’érosion en France
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SLes facteurs de l’érosion sont :
- La pluie
- Le sol, l’occupation du sol
- Le relief
- Les pratiques culturales

-

Les phénomènes de Ruissellement 
Érosion  dans le Nord 
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Enjeux
L’érosion des sols peut avoir des conséquences
non négligeables sur l’ensemble du Territoire : 

- L’érosion des sols a un impact sur la qualité des cours d’eau
et des zones humide territoire.

- L’érosion peut provoquer d’importantes pertes de terre,
de fertilisants et d’amendements au niveau d’une parcelle.

- Les eaux de ruissellement peuvent occasionner de nombreux
dommages aux infrastructures, sur les biens publics et privés

Impact des phénomènes d’érosion
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Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations 
(GEMAPI)
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La GEMAPI est une compétence comprenant 4 missions obligatoires issues du I. de l’article 
L.211-7 du code de l’environnement :

● Aménagement d’un bassin hydrographique (item 1°)

● Entretien et aménagement de cours d’eau (item 2°)

● Défense contre les inondations et contre la mer (item 5°)

● Protection et restauration des milieux aquatiques (item 8°)
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Les grands enjeux de la GEMAPI sont :

● d’intégrer dans l’aménagement du territoire la dimension gestion des milieux 
aquatiques

● de conforter la solidarité territoriale

● d’encourager le regroupement des EPCI-FP au sein de structures dédiées 
(EPTB/EPAGE) (capacités techniques et financières suffisantes, bonne échelle 
hydrographique)

● de structurer la maîtrise d’ouvrage territoriale

● d’avoir une vision stratégique d’un bassin versant en abordant de manière globale 
leur gestion et leur aménagement



Direction départementale des territoires et de la mer

1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique :

Vision globale des problématiques
Sensibilisation et concertation locale importante

Objectifs :
● Favoriser la régulation et la préservation de l'eau (quantité et qualité)
● Veiller à la gestion conservatoire des sols
● Développer une  gestion intégrée impliquant tous les acteurs
● Prendre en compte les relations amont aval et les effets à long terme
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1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique :

Champs d’interventions et exemples d’actions

Étude et mise en œuvre de stratégies globales d’aménagement du bassin versant (rétention, 
ralentissement, ressuyage de crues)

Exemples :

● définition et gestion d’aménagements hydrauliques

● création ou restauration des zones de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement

● création ou restauration de zones de mobilité d’un cours d’eau
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2° L’entretien  et  l’aménagement  d’un  cours  d’eau, canal,  lac  ou  plan  d’eau,  y  
compris  les  accès  à  ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau : 

Objectifs :

● Maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre et 
restaurer sa morphologie naturelle (forme des berges et du 
lit et conditions d’écoulement)

● Contribuer à son bon état écologique ou à son bon potentiel 
écologique

● Assurer l’entretien des ouvrages hydrauliques et le 
faucardage de la végétation

● Permettre l’écoulement naturel des eaux
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2° L’entretien  et  l’aménagement  d’un  cours  d’eau, canal,  lac  ou  plan  d’eau,  y  
compris  les  accès  à  ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau : 

Champs d’interventions et exemples d’actions

Pour les cours d’eau et canaux :

entretien des berges, de la ripisylve et des atterrissements pour contribuer au bon état (ou bon 
potentiel) des eaux : enlèvements d’embâcles, débris, atterrissements, élagage et recépage de la 
végétation, restauration morphologique de faible ampleur et entretien du lit mineur, …

Pour les plans d’eau :

entretien des ouvrages hydrauliques, entretien de la végétation
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5° La  défense  contre  les  inondations  et  contre  la mer :

Champs d’interventions et exemples d’actions

Entretien, gestion et surveillance des ouvrages de protection existants contre les inondations de tout 
type (débordement, remontée de nappes, ruissellement) et les submersions marines

Définition, gestion et régularisation administrative des systèmes d’endiguement

Études et travaux neufs sur l’implantation de nouveaux ouvrages (digues, barrages écrêteurs de crues, 
déversoirs de crues, ouvrages liés aux polders,...).
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8° La  protection  et  la  restauration  des  sites,  des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations boisées riveraines

Champs d’interventions et exemples d’actions

Opération de renaturation et de restauration de zones humides, cours d’eau ou plans d’eau

Exemples :
Restauration de la continuité écologique
Restauration morphologique ou de renaturation de cours d’eau
Restauration de bras morts
Rattrapage d’entretien
Protection des zones humides et restauration des zones humides dégradées
Actions de gestion et d’entretien de zones humides (plans de gestions stratégiques, plans 
pluriannuels...).
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Item 4 « Maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols »

Les collectivités sont libres de s’organiser pour maîtriser les eaux pluviales et de ruissellement.

« La  GEMAPI  (et  donc  la  taxe  GEMAPI)  peut  inclure  des  actions  portant  sur  le  ruissellement,  pour 
autant  que  ces  actions  se  rapportent  aux  missions  constitutives  de  la  GEMAPI.  Par  exemple,  un 
ouvrage de stockage des eaux de ruissellement qui contribue à limiter les inondations peut être réalisé 
au titre de la compétence GEMAPI. »

Si le ruissellement est abordé dans l’analyse globale du bassin versant, en référence à l’item 1 de 
la compétence, elle peut relever de la GEMAPI et la taxe GEMAPI peut contribuer en dehors de 
l’exploitation ou de travaux sur les réseaux d’assainissement.

(rapports du Gouvernement au Parlement d’avril 2018 et février 2019)
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Réunion Erosion du 19 octobre 2022

Le PAPI d’intention Sambre

Le PAPI Sambre est un PAPI d’intention destiné à la mise en œuvre 
d’actions et d’études d’amélioration de la connaissance du risque 
inondation par débordement et ruissellement sur le bassin versant afin 
d’élaborer une stratégie assortie d’un programme d’actions  et de travaux qui 
seront à définir, estimer et justifier  dans le cadre d’un futur PAPI complet.

19
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Réunion Erosion du 19 octobre 2022

Le PAPI d’intention Sambre

Actuellement  le PAPI est 
dans sa phase d’étude 
hydraulique. Celle-ci va 
permettre de déterminer 
les zones sensibles au 
ruissellement rural et 
urbain. 
Ensuite, ces zones 
pourront être aménagées 
pour réduire les 
conséquences du 
ruissellement

20
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Guide sur les financements 
pour lutter contre l’érosion 
et le ruissellement
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18/10/2022 27Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs 
(FPRNM dit fonds Barnier)

Condition préalable : Territoire couvert par un Plan d’Action pour la Prévention des Inondations 
(PAPI) et un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN)
MOA : Collectivité

Études Études d’aléa (définition des axes de ruissellement), de vulnérabilité

➢ Taux : 50 % 

Travaux d’hydraulique douce Noues, haies, fascines, etc
➢ Taux : 40 % si PPRN prescrit, 50 % si PPRN approuvé

Travaux d’hydraulique structurante Bassins de rétention
➢ Taux : 40 % si PPRN prescrit, 50 % si PPRN approuvé

➢ Condition : dimensionné pour un seuil de pluviométrie de période de retour au-delà de 30 ans 

➢ Financement des travaux qui vont au-delà de la gestion courante de l’assainissement 
18/10/2022
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logement

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs (FPRNM dit fonds Barnier) 

Cas de financement hors PAPI 

➢ Opérations de confortement d’aménagement hydraulique 
d’un montant inférieur à 2M€ HT. 

➢ Opérations mobilisant les fonctionnalités des milieux naturels, 
et concourant à la prévention des inondations, dans la limite 
de 300 000€ de subvention du FPRNM (exemple : 
restauration de zones naturelles d’expansion de crues, 
d’espaces de mobilité du cours d’eau, reméandrage de cours 
d’eau, réouverture de bras secondaires, …)

18/10/2022
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Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM dit 
fonds Barnier)

Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes
Condition préalable : Territoire couvert par un Plan d’Action pour la Prévention des Inondations 
(PAPI), bien assuré 

Diagnostics de vulnérabilité (études d’aléa, de vulnérabilité, etc) 

➢ Taux : 50 % 
➢ MOA : Collectivité

Travaux de réduction de la vulnérabilité du bâti
➢ Habitations : 80 %
➢ Entreprises <20 salariés : 20 %
➢ Bâtiment public : 40 % 
➢ Assiette : 36 000 € (ou 50 % de la valeur vénale du bien)
➢ MOA : propriétaire, exploitant ou utilisateur

18/10/2022



11e PROGRAMME D’INTERVENTION 2019-2024

Agence de l’eau Artois Picardie : Politique de 
lutte contre l’érosion des sols – 19/10/2022



11e PROGRAMME D’INTERVENTION 2019-2024

• ATTEINTE DES OBJECTIFS DU SDAGE 2022 - 2027 : 
• Atteindre 50% des masses d’eau de surface en bon état en 2027, contre 22% 

actuellement

• Constat : l’érosion des sols a un impact très pénalisant sur le bon état 
« écologique des cours d’eau »

•

Þ Révision du 11éme programme de l’Agence en 2021 : 
Nécessité d’une PRIORISATION DES FINANCEMENTS DE L’AGENCE : Cours 
d’eau Échéance 2027 + cours d’eau fortement impactés par l’érosion des 
sols.

Priorités d’intervention de l’Agence dans le 
cadre de la lutte contre l’érosion des sols 
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11e PROGRAMME D’INTERVENTION 2019-2024

• Identifier les coulées de boues ayant un impact sur les milieux naturels 
et déterminer des programmes d’actions avec des objectifs de 
résultats : Réalisation d’études hydrauliques sur des bassins versants 
cohérents

• Animer et coordonner les acteurs de terrains  : Financement par 
l’Agence d’animateurs « Erosion » : 1 poste PNRA

• Rechercher des solutions les plus en « Amont » : 
• - Amélioration du Capital Sols => Convention financière Agence - 

Chambre d’agriculture axée en 2022 sur les pratiques agronomiques 
(Agriculture de Conservation des Sols)

STRATEGIE
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11e PROGRAMME D’INTERVENTION 2019-2024

FINANCEMENTS : 11ème programme 
d’interventions
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Région financements



DISPOSITIFS RÉGIONAUX POUR 
LUTTER CONTRE L’ÉROSION 
DES SOLS ET LE 
RUISSELLEMENT EN MILIEU 

RURAL 
19 octobre 2022
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DISPOSITIFS 
RÉGIONAUX POUR 
LUTTER CONTRE 
L’ÉROSION DES SOLS 
ET LE RUISSELLEMENT 
EN MILIEU RURAL 
19 octobre 2022



Dispositif [AQUA] : Agir en faveur des milieux aquatiques 

Financements : 
Etudes et Travaux d’hydraulique douce et de régulation de l’eau en amont du bassin versant  

Plantation de 
haies de plein 
champ

Bande enherbée 
tampon



Mise en place d’ouvrages dits « hydraulique 
douce »

Ouvrages conventionnés sur le bassin versant 
de La Vicogne 

Travaux réalisés par Association AILES 
d’Auxi le Château 

Calendrier : décembre 2020 à janvier 2021

Montant des travaux : 23 419.50 € TTC
60% AEAP,
20 % RÉGION
20 % AUTOFINANCEMENT



 Informations du dispositif :
https://aides.hautsdefrance.fr/

 Autres dispositifs régionaux complémentaires : 
 Nature en chemin : Favoriser la biodiversité ordinaire et 

conserver/restaurer/reconquérir la trame écologique que constituent 
les chemins ruraux et/ou les voies communales et intercommunales, 
ainsi que les délaissés adjacents, mais aussi les mares.

 Plan Arbres

https://aides.hautsdefrance.fr/
https://aides.hautsdefrance.fr/


Financements Européen 
(FEDER) sur le Programme Opérationnel 2021-

2027

Action : Prévention des risques naturels et adaptation 
des territoires aux risques liés au changement climatique

Sous-action : Adaptation au changement climatique des 
territoires urbains et ruraux

Seuil minimal des dépenses éligibles prévisionnelles : 
100 000,00 €



Emples de projets pour le futur PO : 

- ANIMATION pour la maîtrise du ruissellement et de l’érosion 
des sols sur des bassins versants (Cout du projet : 154 000 
€ HT)

- ETUDES ET TRAVAUX pour la préservation de la ressource 
en eau et des milieux naturels par la mise en œuvre de 
solutions fondées sur la nature

- Protection des champs captant 

- Etudes et stratégies sur la gestion durable de la ressource 
dans sa globalité.

https://
europe-en-hautsdefrance.eu/programme-20
21-2027/

Toutes les informations sur 

https://europe-en-hautsdefrance.eu/programme-2021-2027/
https://europe-en-hautsdefrance.eu/programme-2021-2027/
https://europe-en-hautsdefrance.eu/programme-2021-2027/
https://europe-en-hautsdefrance.eu/programme-2021-2027/
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Département financements
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Le rôle des SAGE Sambre et 
SAGE Escaut dans la lutte 
contre les phénomènes de 
ruissellement érosion



Le SAGE

Le SAGE est un document de planification de la gestion de l’eau et des 
milieux aquatiques à l’échelle d’une unité géographique cohérente : la 
bassin versant, l’aquifère, …. Il est porté par le code de l’Environnement.

Qu’est ce qu’un SAGE ?



Le SAGE



Le SAGE
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SAGE SAMBRE



Localisation du SAGE de la Sambre sur le bassin Artois Picardie
Le PNR de l’Avesnois est installé sur 2 unités hydrographiques: 

La Sambre et l’Escaut, chacune faisant l’objet d’un SAGE

Le SAGE de la Sambre se situe sur le bassin versant Artois Picardie, au sud-est. C’est la seule partie 
du bassin de la Meuse sur cette Agence de l’Eau.



Le SAGE Sambre 
est porté par 
une structure 

locale

Et élaboré par une 
instance collégiale la 
Commission Locale de 

l’EauUsagers dont 
représentants 
agricoles pour 
au moins 25%

Représentant
s de l’État 

pour au max 
25%

Collectivités 
et 

groupements 
pour au 

moins 50%

À l’échelle d’un bassin 
versant : 

Le bassin de la Sambre
122 communes / 200 000 
habitants

Le Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux 



Une qualité des 
cours d’eau 
préoccupante 
(pressions 
pollutions 
domestiques et/ou 
industrielles, 
agricoles et rejets 
des plans d’eau.

Des zones 
humides du 
territoire riche 
en biodiversité 
menacées 
(remblai, 
urbanisation, 
boisement, 
drainage…). 

Grande capacité en eau souterraine destinée à 
l’AEP, l’Avesnois a la réputation de « château 
d’eau naturel » . 120 millions de m3 disponibles 
en aquifère. Dégradations de la qualité par 
NO3 et pesticides

Un territoire sensible au risque 
naturel inondations par crues et 
coulées de boues, accentué par les 
activités humaines (urbanisation, 
transformation agricole, disparition 
des ZH,…)



LES 5 ENJEUX IDENTIFIÉS DANS LE SAGE

Préserver la 
ressource en 
eauPréserver les 

milieux 
aquatiques

Reconquérir 
la qualité de 
l’eau

Maîtriser les 
risques 
d’inondations

Développer les 
connaissances, la 
sensibilisation et la 
concertation pour une 
gestion durable de la 
ressource

1

2

3

4

5



Un territoire 
soumis aux 
inondations par 
débordement…



Un territoire impacté 
par le ruissellement et 
les coulées de boues…



LA LUTTE CONTRE LES INONDATIONS ET LE 
RUISSELLEMENT

2002

L’activité 
agricole

Les zones 
humides et 
cours d’eau

SLGRI

La consommation 
d’eau potable et 
l’assainissement

2014 2017

Les risques 
d’inondation

PAPI

Mission 
d’animation de 

« lutte contre le 
ruissellement et 

l’érosion »

2016



Maîtriser le ruissellement et l’érosion
(Enjeu du SAGE de la SAMBRE)

• L’animation érosion par le PNR : 1 ETP sur le territoire PNR Avesnois élargi à 
l’arrondissement d’Avesnes

Identification 
des 

communes 
qui ont subi 
des coulées 

de boues

Rédaction du cahier 
des charges 

Recrutement du 
bureau d’étude

Réalisatio
n d’une 
étude 

hydrauliq
ue

Réalisation d’un 
document 
d’expertise

Rencontre avec 
les agriculteurs 

pour leur 
proposer des 

aménagements 
adéquats 

Identification des 
bassins versants 

pour chaque 
coulée de boues

Identification des 
coulées de boues 
sur le terrain avec 

les élus 

Négociation 
des 

aménagement 
d’hydraulique 

douce et 
structurant

Suivi 
des 

travaux

Demande 
des 

subvention
s réalisation 

des DIG

Florine DUCELLIER – PNR Avesnois
03 27 77 52 66 
florine.ducellier@parc-naturel-avesnois.com



Un travail à l’échelle des EPCI du Parc et de 
l’arrondissement depuis 2017

• Une AMO pour les études et les travaux à disposition des EPCI du 
territoire (CCPM, AMVS, 3CA, CCSA)

• Une collaboration avec les acteurs de terrain du territoire (Chambre 
d’agriculture, Département, services techniques/environnement des 
collectivités, techniciens bocage/prairie du Parc, PAPI,…) et les 
financeurs

• Réalisation d’expertises locales
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SAGE Escaut
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L’ intégration de la 
problématique ruissellement 
dans les documents 
d’urbanisme



18/10/2022ttttttt

Au sein du SCoT Sambre Avesnois et notamment du DOO avec les 
prescriptions suivantes:

- Limiter le retournement des prairies pour la lutte contre l’érosion et pour la 
préservation des zones humides

- Identifier les zones générant  du ruissellement seront identifiées

- Identifier et classer les éléments naturels qui limitent le ruissellement et 
l’érosion 

Intégration de la problématique de 
ruissellement dans les documents 
d’urbanisme



Traduction dans les PLUi :

Les deux PLUi approuvés de la CCPM et de l’AMVS prennent en compte et participent 
à la lutte contre le ruissellement notamment avec :

La préservation de presque l’intégralité des linéaires de haies grâce à la démarche 
concertée de préservation du PNR ;

La préservation des mares.

La prise en compte des zones d’accumulation ou des axes de ruissellement 

Des emplacements réservés en zone A ou N pour prévoir de la plantation de haies
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Intégration de la problématique de 
ruissellement dans les documents 
d’urbanisme
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Le Schéma de Gestion des Eaux pluviales

Le Schéma de Gestion des Eaux Pluviales permet de développer une stratégie 
des gestion des eaux pluviales et de programmation des travaux nécessaires en 
la matière.

C’est un document de gestion et de programmation en
 matière d’eaux pluviales.
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Le Schéma de Gestion des Eaux Pluviales

Le but d’un schéma de gestion des eaux pluviales est de comprendre  le  
fonctionnement  hydraulique  du  territoire, tant vis-à-vis des réseaux mineurs 
(canalisations, fossés,…) que majeurs (routes, parkings, espaces publics, ...), 
d’en identifier les enjeux en vue d’aboutir à une stratégie de gestion des eaux 
pluviales complétée d’un plan hiérarchisé de travaux. 

Le Schéma de Gestion des Eaux pluviales
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Le Schéma de Gestion des Eaux Pluviales

L’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales modifié par la 
loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 impose aux 
communes de définir, après étude préalable, un  zonage  
d’assainissement  qui  doit  délimiter  les  zones  d’assainissement  collectif,  
les zones d’assainissement non collectif et le zonage pluvial. 
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Les points fondamentaux régissant la gestion des eaux pluviales :

  Art. 640 du Code Civil : Le fonds inférieur ne peut pas refuser les eaux « naturelles »
provenant du fonds supérieur, mais le fonds supérieur ne peut pas aggraver cette 
servitude du fonds inférieur, d’où découle une obligation théorique de compenser toute 
imperméabilisation.

Le Schéma de Gestion des Eaux pluviales



Service STH

93

18/10/2022

Le zonage des eaux pluviales est un outil réglementaire dont se dote la 
collectivité. Il permet de prescrire des règles de constructions ou 
d’aménagement facilitant la gestion des eaux pluviales, avec les objectifs 
suivants :

  Limiter les désordres causés aux personnes et aux biens par le ruissellement 
et les débordements des eaux pluviales.

  Réduire les risques de pollution transportée par les eaux pluviales jusque 
dans les milieux naturels récepteurs des eaux pluviales, cours d’eau ou nappe.

•

•

Le Schéma de Gestion des Eaux Pluviales
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Les aides financières  :

L’Agence de l’Eau Artois Picardie 

Le Schéma de Gestion des Eaux pluviales
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Réunion Erosion du 12 janvier 2022
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Les aides financières 

L’Agence de l’Eau Artois Picardie 
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Les aides techniques :

Le Schéma de Gestion des Eaux pluviales
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Réunion Ruissellement Érosion  19 Octobre 2022

Direction départementale des territoires et de la mer

ADOPTA
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    Vos interlocuteurs sur le territoire
Agence de l’Eau Artois Picardie DREAL Hauts de France
Contact : Jean-Philippe Karpinski Service Eau et Nature / Pôle Risques Naturels
03.27.99.96.50 – 06.59.13.64.16 Contact : Océane Martinez
jp.karpinski@eau-artois-picardie.fr 03 22 82 91 06
Contact : Hervé Canler oceane.martinez@developpement-durable.gouv.fr
 h.canler@eau-artois-picardie.fr

SAGE Sambre \ PNR Avesnois Conseil Départemental 59
Contact : Luc Girardot - Service Agriculture Eau et Environnement
Animateur SAGE Contact : Aurélie Leborgne
luc.girardot@parc-naturel-avesnois.com 03 59 73 79 87 - 07 84 10 39 34
Contact : Florine Ducellier Aurelie.leborgne@lenord.fr
Animatrice lutte contre érosion - Arrondissement routier 
florine.ducellier@parc-naturel-avesnois.com Contact : Jean-Marie Blavoet 03 59 73 10 14 

Région Hauts de France SAGE Escaut 
Direction Biodiversité SYMEA 
Contact : Caroline Duriez Contact : Audrey Lieval 
 03 74 27 16 43  09 65 19 37 25 – 06 47 22 99 14
caroline.duriez@hautsdefrance.fr sage.escaut@symea.net

DDTM 59 Chambre agriculture
Service Territorial du Hainaut 03 27 61 40 40 Service Sol, Eau et Air 03 21 60 57 60
Contact : David Thomas Contact : Anthony Carneau
03 27 56 40 50 06 85 20 29 69
david.thomas@nord.gouv.fr anthony.carneau@npdc.chambagri.fr 

ADOPTA  Sous Préfecture Avesnes sur Helpe
Contact : Maëlle Ancelle Contact : Ryan Cherfi
06.42.56.40.01 03 27 61 59 75 
mancelle@adopta.fr ryan.cherfi@nord.gouv.fr

mailto:jp.karpinski@eau-artois-picardie.fr
mailto:h.canler@eau-artois-picardie.fr
mailto:florine.ducellier@parc-naturel-avesnois.com
mailto:caroline.duriez@hautsdefrance.fr
mailto:mancelle@adopta.fr
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Merci pour votre attention

Nous sommes à votre disposition pour
vos questions


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22
	Diapo 23
	Diapo 24
	Diapo 25
	Diapo 26
	Diapo 27
	Diapo 28
	Diapo 29
	Diapo 30
	Diapo 31
	Diapo 32
	Diapo 33
	Diapo 34
	STRATEGIE
	Diapo 36
	FINANCEMENTS : 11ème programme d’interventions
	Diapo 38
	Diapo 39
	Diapo 40
	Diapo 41
	Diapo 42
	Diapo 43
	Diapo 44
	Diapo 45
	Diapo 46
	Diapo 47
	Diapo 48
	Diapo 49
	Diapo 50
	Diapo 51
	Diapo 52
	Diapo 53
	Diapo 54
	Diapo 55
	Diapo 56
	Diapo 57
	Diapo 58
	Diapo 59
	Diapo 60
	Diapo 61
	Diapo 62
	Localisation du SAGE de la Sambre sur le bassin Artois Picardie
	Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
	Diapo 65
	Les 5 enjeux identifiés dans le SAGE
	Diapo 67
	Diapo 68
	La LUTTE CONTRE LES INONDATIONS ET LE RUISSELLEMENT
	Diapo 70
	Diapo 71
	Diapo 72
	Diapo 73
	Diapo 74
	Diapo 75
	Diapo 76
	Diapo 77
	Diapo 78
	Diapo 79
	Diapo 80
	Diapo 81
	Diapo 82
	Diapo 83
	Diapo 84
	Diapo 85
	Diapo 86
	Diapo 87
	Diapo 88
	Diapo 89
	Diapo 90
	Diapo 91
	Diapo 92
	Diapo 93
	Diapo 94
	Diapo 95
	Diapo 96
	Diapo 97
	Diapo 98
	Diapo 99
	Diapo 100
	Diapo 101
	Diapo 102
	Diapo 103
	Diapo 104
	Diapo 105
	Diapo 106
	Diapo 107
	Diapo 108
	Diapo 109
	Diapo 110
	Diapo 111
	Diapo 112
	Diapo 113
	Diapo 114
	Diapo 115
	Diapo 116
	Diapo 117

